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Remplacement des paragraphes 1 et 2 par : 

Nous demandons au Conseil d’État d’étudier la création d’une compagnie d’assurance active dans les véhicules, 
les choses et la responsabilité civile active à l’échelle du canton de Neuchâtel ou de l’Arc jurassien. La compagnie 
d’assurance à créer devrait prendre la forme d’une coopérative à but non lucratif ou une autre forme visant les 
mêmes objectifs.  

(Paragraphe 3 inchangé.)  

Motivation (facultatif) : 

 

 

Auteur-e ou premier-ère signataire : prénom, nom (obligatoire) : 

Antoine de Montmollin 

Autres signataires (prénom, nom) : Autres signataires suite (prénom, nom) :  Autres signataires suite (prénom, nom) : 

   

 

https://www.ne.ch/autorites/GC/objets/Documents/Postulats/2023/23236.pdf

